
ion des ventes, de commercialisation et de service
itend des frais associés à la promotion des ventes, la
>n et le service après-vente engagés dans chacun des domaines

la promotion des ventes et de la commercialisation, la
publicité dans les médias, la recherche publicitaire et les
études de marché, les instruments promotionnels et de
démonstration, les expositions, les conférences de nature
commerciale, les foires commerciales et les congrès, les
bannières, les étalages, les échantillons gratuits, les
documents relatifs aux ventes, à la commercialisation et
au service après-vente (brochures, catalogues, notices
techniques, tarifs, manuels de service, information sur la
vente), l'établissement et la protection de logos et de
marques de commerce, les commandites, les frais de
reconstitution de gros et de détail, les frais de
représentation;

les stimulants à la vente et à la commercialisation, les
remises aux consommateurs, aux détaillants ou aux
grossistes, les stimulants afférents aux marchandises;

les salaires et les traitements, les commissions, les primes,
les avantages sociaux (par exemple, frais médicaux.

vente;


